
Prise en compte du risque inondation dans la mise en œuvre de la politique de l’État dans le domaine de l’eau et de l’aménagement du territoire
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Définition de la notion du risque inondation 

La notion de risque est le croisement de deux facteurs :

· l’aléa : c’est l’événement en lui-même. Les aléas naturels sont multiples, sont plus ou moins prévisibles, et touchent les territoires à des degrés divers. L’article L. 562-1 du Code de l’Environnement (désigné ci après par CE) liste un certain nombre d’aléas pour lesquels l’Etat a une mission de prévention (inondation, mouvement de terrain, séisme,…). Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs d'eau variables. Les inondations peuvent avoir des origines diverses (débordement de cours d'eau, ruissellement, inondation de plaine, remontée de nappe phréatique)

· les enjeux Ces enjeux peuvent être de nature diverse : humains, économiques, environnementaux.

Construire ou réaliser des aménagements en zone inondable correspond toujours à une augmentation du risque. D’une part, la construction elle même sera soumise aux inondations. D’autre part, l’eau qui pouvait être stockée auparavant est reportée dans d’autres secteurs et aggrave en conséquence le risque pour les zones alentours.

Les acteurs de la gestion des risques

En France, seul l’Etat est compétent en matière d’application de la législation sur les risques naturels et technologiques. C’est lui qui définit la réglementation, contrôle son application et poursuit les infractions. Au niveau local, sous l’autorité des préfets, les services de l’Etat (DIREN, DRIRE, DDE, SDPE…) sont en charge de différents volets de la prévention des risques. 

Il revient néanmoins au maire, responsable de la sécurité publique sur sa commune, de délimiter les zones à risques et d’encadrer le développement dans ces zones par le biais des instruments de planification (Plan Local d’Urbanisme, PLU) ou lors de la délivrance de permis de construire ou autres autorisations d’occupation du sol.

Les outils pour maîtriser le risque

L’ outil central de la gestion des risques naturels en France est le Plan de Prévention des Risques Naturels Majeurs (PPRNM) institué par la loi Barnier du 2 février 1995. Ce plan, instruit par les directions départementales de l’équipement, a pour but de délimiter les zones exposées aux risques (zones de danger) et les zones de précaution à l’échelle de la commune (zones soumises à un aléa). Sur l’ensemble de ces zones, un règlement explicite un certain nombre d’interdictions ou de prescriptions en fonction de la nature et de l’intensité du risque. Pour l’élaboration d’un PPRNM, le risque est abordé à une échelle suffisante pour gérer les besoins en espace des communes (urbanisation future) en maîtrisant le risque (zone résiduelle suffisante pour l’expansion des crues, constructions interdites dans les zones d’aléa fort,…). Une fois approuvé, ce plan vaut servitude d’utilité publique et, à ce titre, est annexé au PLU de la commune concernée, conformément à l’article L.126-1 du Code de l’Urbanisme (désigné ci après par CU).. Dans le cas possible où les réglementations du PLU et du PPRN appliquées à une même zone font état de dispositions différentes, les plus contraignantes s’appliquent.

En l’absence de plan de prévention des risques approuvés sur une commune, il est possible de recourir à l’article R. 111-2 du CU pour refuser un permis de construire ou l’accorder sous réserve de prescriptions particulières en cas d’atteinte à la salubrité et à la sécurité publique (typiquement dans le cas où des informations sur le risque inondation sont disponibles, par exemple sous forme d’atlas des zones inondables) 

Enfin, les constructions et aménagements en zone inondable dont l’importance le justifie sont soumis  à une procédure de déclaration ou d’autorisation au titre de l’article L214-1 du CE. Cette procédure doit permettre de vérifier que cette construction ou cet aménagement ne sera mis en péril lors d’une inondation et ne mettra pas en péril d’autres ouvrages du fait de l’aggravation de l’aléa dans les zones alentours.

Infractions aux dispositions du plan de prévention des risques naturels – Sanctions

En raison des conséquences importantes, le législateur a prévu des sanctions lourdes pour punir les écarts à la réglementation en matière de prévention des risques naturels.  

Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un PPRNM ou de ne pas respecter les prescriptions de ce plan est puni des peines prévues à l’article L. 480-4 du CU. Il en est de même pour le non respect de l’article R. 111-2 du CU. 

Le fait d'exécuter des travaux mentionnés est ainsi puni d'une amende comprise entre 1200 euros et un montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6000 euros par mètre carré de surface construite, soit, dans les autres cas, un montant de 300 000 euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie, un emprisonnement de six mois pourra être prononcé. Les peines prévues peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux.

Infractions aux dispositions du code de l’environnement, remblai en lit majeur sans autorisation – Sanctions

· Rubriques de la nomenclature eau concernées : impact sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique

3. 1. 1. 0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 

2° Un obstacle à la continuité écologique 

3. 1. 2. 0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

3. 1. 4. 0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes : 

 3. 2. 2. 0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ; 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D). 

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

Sanctions prévues :

· Administratives : 1/mise en demeure, 2/  consignation d’office d’une somme répondant du montant des travaux à réaliser,3/ réalisation d’office des travaux aux frais et risques de l’exploitant ou du propriétaire
Travaux sans autorisation : délit puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 18 000 €
Travaux sans déclaration : contravention de 5ème classe
Conclusion

En conclusion, les risques majeurs, et particulièrement les risques d’inondation, sont chaque année à l’origine de dégâts matériels et de pertes humaines conséquentes. En France et notamment en Nord-Pas-de-Calais, l’aléa inondation est le phénomène naturel qui touche majoritairement les communes. Dans la région, plus de 1000 communes (soit près des 3/4) ont été indemnisées au titre des Catastrophes Naturelles depuis 1982.  A titre d’exemple, les crues du Rhône en 2003 ont coûté plus d’1 milliard d’euros. Il convient donc d’être particulièrement attentif au respect de la réglementation mise en place pour gérer ces risques et sanctionner strictement tout manquement à sa bonne application. 

Annexe 1 : La situation en Nord-Pas-de-Calais

Les inondations dans la région.

Dans le département du Nord, la faiblesse des reliefs contribue à prolonger plus qu'ailleurs la durée de submersion. Ce risque concerne 585 communes du département, soit 9 communes sur 10, avec des enjeux plus matériels que humains. Le département est essentiellement concerné par les inondations de plaine (source DDRM Nord). 

Dans le Pas-de-Calais, près de 180 communes sont identifiées comme soumises à un risque d’inondation majeur (source DDRM Pas-de-Calais) mais beaucoup plus de communes sont en réalité touchées par ce risque et ont fait l’objet d’un ou de plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle liés à des inondations.

Le Nord-Pas-de-Calais a été touché par des inondations majeures durant les dernières décennies, qui ont causé plusieurs dizaines de millions d’euros de dégâts. On pourra citer par exemple les inondations de l’Aa en 2002, celles de la Lys en 1993 et 1999, celles de la Liane en 1998 et de la Hem en 2006… Le risque inondation est donc très présent dans la région Nord-Pas-de-Calais.

Les plans de prévention des risques dans la région

Dans le Nord, des plans de prévention des risques (PPR) inondations sont prescrits sur plus de 300 communes, 80 ont déjà été approuvés sur les bassins de la Solre, de la Sambre, de l’Yser, de la Lys Aval et sur les communes de Wahagnies, Ostricourt, Thuymeries, Camphin-en-Carembault, Phalempin et La Neuville. Dans le Pas-de-Calais, plus de 300 PPR inondation ont été prescrits et 42 ont été approuvés sur les bassins de la Liane, de la Canche, de la Lys Aval, et sur les communes de Mazingarbe et de Loison-sous-Lens.
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